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LES FRIBOURGEOIS AU SERVICE DE FRANCE,
AGENTS DE DIFFUSION

DES IDÉES RÉVOLUTIONNAIRES

ALAIN-JACQUES CZOUZ-TORNARE

Pour comprendre en quoi les Fribourgeois ont pu être les agents de diffusion des

idées révolutionnaires dans notre canton, il convient au préalable de prendre en compte

le poids énorme du service de France et son utilité pour le pouvoir en place, puis de

déterminer la fragilité idéologique de ce service à la veille de la Révolution et d'établir
enfin les conséquences de cette vulnérabilité pour l'Etat de Fribourg.

Les liens étroits existant entre Fribourg et la France

Les événements de 1789 concement-ils la Suisse en général et Fribourg en
particulier?

Apparemment, il ne se passe rien d'intéressant en Suisse en 1789. De là à conclure

de manière expéditive que 1789 ne nous concerne pas, il n'y a qu'un pas, aisément

franchissable.

Si rien de spectaculaire ne se passa en Suisse en 1789, c'est que le sort des cantons

suisses se jouait non pas sur le sol, ou plutôt les sols des différents cantons suisses,

mais bien à l'étranger, tout comme le sort de la monarchie absolue, en ce mois de juillet
1789, ne se jouait pas à Versailles mais dans les rues de Paris.

Fribourg, pour la France, c'est l'ami, l'allié de permanence, désigné volontaire

par l'histoire pour servir à la France de courroie de transmission en Suisse. C'est «la

marche tributaire», dont parlait Gonzague de Reynold, un avant-poste, un avant-goût
de la France.

De fait, l'influence française rompt l'isolement de Fribourg tout en lui apportant
un fantastique supplément de civilisation.

C'est pourquoi Fribourg fut de tout temps un partenaire résolu de l'Alliance
française. C'est pourquoi les événements de France concerneront directement la société fri-
bourgeoise dans sa quasi-totalité.
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Le service militaire: fondement des relations franco-fribourgeoises

«C'est le service étranger qui a jeté les bases de la francophilie de Fribourg»,
constate Marius Michaud dans sa thèse sur la Contre-Révolution dans le canton de

Fribourg1.

A la veille de la Révolution, 37 874 Suisses servaient à l'étranger, dont 14 076

soldats pour le seul service de France.

Quand on disait le Roi à Fribourg, il ne pouvait s'agir que de celui de France. Pour

se faire une idée de l'importance de ce service, à Fribourg, reprenons l'analyse de

Sinner de Ballaigues, qui constate en 1781 que le canton de Fribourg est «le plus attaché

à la France par le service militaire». L'auteur a calculé qu'un Fribourgeois sur 24

servait en France, alors que les sujets du Roi servaient à raison de 1%. On peut en

conclure que presque tous les Fribourgeois qui auraient appartenu aujourd'hui à l'élite,
dans l'armée de milice, accomplissaient d'une certaine manière leur service militaire à

l'étranger2.

Ainsi, Fribourg fournissait régulièrement au Roi 3 régiments sur les 12 habituels

au XVIIIe. Juste avant la Révolution, la moitié au moins des 2000 Fribourgeois au

service militaire étranger séjournent en France. Mais sur les 4000 «absents» recensés en

1785, on peut estimer à environ 2000 personnes le nombre moyen annuel de

Fribourgeois en France à cette époque.

Fribourg entretient 15 compagnies en France: 4 dans celui de Vigier, 3 dans le

régiment de Sonnenberg, 2 dans celui de Castella, 1 dans celui de Châteauvieux et
5 surtout dans celui de Diesbach. Pour diriger ces hommes, nous trouverons 92

officiers fribourgeois, dont 26 pour le seul régiment des Gardes, 20 dans celui de

Diesbach, 15 dans celui de Vigier, 13 dans celui de Sonnenberg, 9 dans celui de

Castella, 5 dans celui de Lullin-Châteauvieux, 4 dans celui de Salis-Samade.

La véritable force de dissuasion du pouvoir patricien fribourgeois se trouvait en

France.

La grande peur des gouvernants fribourgeois

Devant la montée du mécontentement dans les années 1780, Leurs Excellences de

Fribourg instituèrent une Commission secrète pour traiter les affaires politiques.

Quelques officiers expérimentés venus du service de France renforcèrent les rangs du

'MICHAUD (Marius): La Contre-Révolution dans le canton de Fribourg (1789-1815), Fribourg 1978.

2SINNER DE BALLAIGUES (Johann Rudolf): Voyage historique et littéraire dans la Suisse
occidentale, Neuchâtel 1781, T. II, p. 323.
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Conseil de guerre. En cas de persistance des troubles, les gouvernants comptaient sur

les compagnies fribourgeoises au service de France. Leur utilisation comportait moins

de risques que le recours intempestif à la puissance bernoise, qui, en 1781, avait paré

au plus pressé.

De Soleure, le 8 mai 1781, l'ambassadeur Polignac envoie au comte de

Vergennes, ministre des Affaires étrangères, un message illustrant le comportement de

Leurs Excellences de Fribourg, pour lesquelles en dehors du service de France point de

salut:

«Veuillez, je vous prie, excuser les officiers semestriers de Fribourg auprès du Ministre de

la Guerre, si ces officiers n'ont pas rejoint leurs régiments. Ces officiers ne sont pas répré-
hensibles, ils ont cédé dans un moment très critique aux ordres de leurs souverains

Seigneurs, mais ceux-ci auraient du moins dû m'en prévenir et me prier de demander au

Roi l'agrément de laisser leurs officiers chez eux pendant la durée de l'émeute. Il est vrai

que ces Magistrats ont eu tant de frayeur qu'il faut bien leur pardonner de ne pas avoir rempli

certaines formes C'est plutôt ici le moment d'encourager et de consoler Mrs de

Fribourg que de leur faire des reproches»3.

Le baron Marie-François d'Alt (1725-1791) rapporte que l'avoyer
François-Romain Werro (1715-1794), chef du parti intransigeant, au début 1782

proposa «sans pudeur et obtient, à diverses fois, qu'on écrivît en Cour pour que les

officiers actuellement en semestre restassent».

Le 28 juillet 1782, Vergennes annonce aux Magnifiques Seigneurs, après que

Fribourg, selon la lettre, l'en eut supplié, que le Roi permet aux officiers de prolonger
leurs congés jusqu'au 15 octobre afin «d'assurer la tranquillité de votre République»4.

A l'époque, Louis XVI alla même plus loin, selon La Chronique scandaleuse de

François-Ignace de Castella, puisqu'il fit offrir à l'Etat de Fribourg, par l'intermédiaire

de son ambassadeur, toutes les troupes fribourgeoises qui servaient en France ainsi

que les siennes, s'il en avait besoin pour détruire la trahison jusqu'à la racine, mais on

n'en a pas eu besoin. On remercia Sa Majesté»5.

Le service militaire étranger garantissait la paix intérieure d'un canton de

Fribourg particulièrement vulnérable.

Comme le remarquait l'ambassadeur de Vérac au ministre des Affaires étrangères
de Soleure, le 17 mai 1790:

3AEF: Fonds de Zurich, Troubles de 1781, 13, fol. 227, n° 32.

4Mémoire inédit du baron Marie-François d'Alt sur les troubles de 1781-1783, publié par CASTELLA

(Gaston): Annales Fribourgeoises, 1925. AEF: Troubles de 1781-1782, 309-400.

5CASTELLA (François-Ignace de): La Chronique scandaleuse des misères qui ont agité..., publiée
par DIESBACH (Max de): A.S.H.F., vol. 6, 1899.






































